
FLEURISTE 

• CAP de Fleuriste (en 1 an sous conditions ou en 2 ans) Niveau V 
Il permet de devenir ouvrier qualifié et d’exécuter tous les travaux courants de 

fleuristerie (bouquets, arrangements piqués). 

• BP de Fleuriste (en 2 ans) Niveau IV 
Ce diplôme atteste d’une qualification supplémentaire dans le métier et permet 

d’occuper un poste de responsable, de former des apprentis. 


